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CDD vers CDI promesse non Tenu

Par pafifi, le 27/05/2016 à 13:01

question :

Arrivé par intérim sur une promesse de CDI après un 2 ou 3 mois d essaie 

Un CDD de 6 mois proposé après trois et un mail de non renouvellement de CDD reçu 1 mois
et 5 jours avant le terme pour des raison que je trouve Infondé. En plus un stagiaire recruter
voila une semaine qui fait aussi le travail que je fais....que puisse faire.....

Par janus2fr, le 27/05/2016 à 13:09

Bonjour,
Vous parlez de promesse de CDI, faut-il entendre promesse écrite en bonne et due forme ?

Par pafifi, le 27/05/2016 à 13:12

Promesse tenu auprès de l agence d intérim

Par P.M., le 29/05/2016 à 08:52

Bonjour,
Vous n'avez apparemment aucune preuve de la promesse d'embauche et en tout cas aucun
écrit donc à mon avis pas de possibilité de recours mais cela peut dépendre du motif de
recours...
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